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ARTICLE 4

Rédiger ainsi l'alinéa 2 :

Ces réductions d'effectifs porteront sur les seuls emplois financés sur les crédits de personnel du 
ministère de la défense. Au terme de cette évolution, soit en 2019, les effectifs du ministère de la 
défense s'élèveront à 265 579 agents en équivalents temps plein.
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Amendement de coordination.


